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I. PREPARER LE FICHIER D'IMPORT 

 

       Attention, cette procédure est irréversible 
 

Le fichier doit être au format csv et ne doit contenir des données que d’un seul fournisseur. 

Si vous souhaitez mettre à jour les informations de fournisseurs différents, vous devez obligatoirement lancer 
autant de fois la procédure que de fournisseurs. 

 

II. LANCER LA PROCEDURE 
 

La procédure est à lancer depuis la liste des articles > Mise à jour articles Ou depuis le menu Outils > Mise à jour 
articles 

 
 

1. Paramétrage de l'import 

Vous devez sélectionner les informations que vous souhaitez mettre à jour et indiquer la position des champs 
dans votre fichier csv. 

 
Seuls les champs indiqués dans cet écran seront pris en compte pour la mise à jour de vos fiches articles. Les 
autres colonnes du fichier seront ignorées. 
Si une colonne est indiquée comme « à prendre en compte » et que son contenu est vide, le champ de la fiche 
article sera forcé à vide. 
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2. Lancement de la mise à jour des fiches 

Une fois le paramétrage des éléments à traiter enregistré, vous devez sélectionner le fournisseur auquel devront 
être affectées les informations d'achat indiquées dans le fichier d'entrée. 
La case à cocher « Fournisseur principal » permet d’indiquer que le fournisseur choisit deviendra le fournisseur 
par défaut de cet article. Si vous ne cochez pas cette case, le fournisseur indiqué à ce jour comme principal sur 
votre fiche article sera conservé. 
 

 
Une fois le traitement terminé, un écran récapitulatif indiquera les changements effectués et les éventuels 
rejets du ficher avec le motif de ce rejet. 

 
 

Ce récapitulatif peut être édité et exporté sous Excel. 


